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« UNE GUERRE JUSTE EST-ELLE POSSIBLE? »

De tous temps, les civilisations ont pris les armes, combattant pour des causes qu’elles jugeaient justes. De ce fait, chacun des adversaires défendait, selon le point de vue, la bonne cause et l'ennemi était accusé de servir la mauvaise. Ainsi, le monde connut des vagues de violence allant des « Guerres sacrées », à la « Guerre froide » en passant, entre autres, par les « Guerres mondiales ». Les raisons justifiant ces combats étaient multiples et l’aboutissement de chacun était bien différent. C’est pourquoi, avec autant de conflits mondiaux et d’enjeux importants, une question surgit : « une guerre juste est-elle possible? ». Toutes les raisons ont été prétextes à faire la guerre, mais, selon moi, aucune d’entre elles n’a été et ne sera jamais juste. Beaucoup de facteurs viennent appuyer cette thèse comme, entre autres, l’irrespect des droits universels de l’Homme et les réels motifs matérialistes de la guerre. Pour bien se pencher sur la question, plusieurs philosophes seront au centre de la réflexion, tels Épicure avec sa conception de justice naturelle, Anaximandre avec son célèbre fragment B 1 et Baruch Spinoza avec sa conception des faux biens.

Tout d’abord, pour bien saisir les propos tenus et les arguments apportés, il faut bien définir les concepts ici pertinents. La guerre sera traitée comme étant la lutte armée entre différents États ou groupes, ayant une certaine durée et une certaine envergure, ainsi que les conflits qu’elle implique. Une guerre comporte aussi, dans plusieurs cas, la mort de certains des combattants et fait plusieurs victimes comme les civils et les aidants.[footnoteRef:2] La justice, quant à elle, sera vue comme étant le caractère de ce qui respecte les droits de chacun. Il faut comprendre que seule la guerre offensive, ici, sera qualifiée d’injuste car le côté évoqué sera celui des agresseurs et non de ceux s’y impliquant par légitime défense. Selon Épicure (-341 à -270), un important philosophe grec, le juste n’est rien d’autre qu’un certain accord d’utilité réciproque. Il affirme : « Le juste de la nature est une garantie de l’utilité qu’il y a à ne pas se causer mutuellement de tort ni à en subir ».[footnoteRef:3] Déjà par ce concept, le caractère de juste ne peut être rattaché à la guerre, puisque dans chaque affrontement il y a des pertes matérielles ou encore des pertes humaines. Le fondement même d’une guerre est de faire valoir son propre bien et ses intérêts. Michael Walzer (1935 à -), un philosophe et théoricien américain, dit même : « Les guerres justes sont des guerres limitées, menées conformément à un ensemble de règles destinées à éliminer, autant qu'il se peut, l'usage de la violence et de la contrainte à l'encontre des populations non-combattantes ».[footnoteRef:4] Mais on sait très bien que lors d’une guerre, il y a une volonté de causer du tort à l’adversaire pour faire prévaloir et imposer ses propres idéaux à l’ennemi. Dès le départ, chacun des deux côtés sait qu’il y aura préjudice et tend même sciemment à en créer. Même si les dégâts peuvent être limités, ils ne peuvent en aucun cas être évités. C’est pourquoi, selon ce concept d’Épicure, et au contraire de celui de Walzer, une guerre ne peut être juste. [2:  WIKIPÉDIA, Guerre, [Article Internet]]  [3:  BALAUDÉ, J.-F., Le vocabulaire d’Épicure, p.35]  [4:  WALZER, M., Guerres justes et injustes, p.13] 


Par la suite, Épicure fait référence au caractère naturel de tout accord conventionnel qui gravite autour des règles de droit. Pour lui, le juste est naturel dans le sens où il est conforme à l’intérêt propre de chacun et contribue à la sauvegarde de celui-ci : « Le juste est le plus à l’abri du trouble, l’injuste est rempli par le plus grand trouble ».[footnoteRef:5] Tout d’abord, même si l’on parle de bien-être et d’intérêt individuel, on fait référence à la sauvegarde de celui-ci pour chaque individu, donc au bien être collectif. La justice d’Épicure consiste à ne pas causer de tort à quiconque. Sa conception, encore une fois, vient réfuter l’association de « juste » à « guerre ». On sait qu’une guerre brime, sans contredits, les droits humains et dégrade les conditions de vie de toute personne ayant été touchée par ce genre de conflit. Ces droits sont bien sûr les droits fondamentaux de l’Homme. Ils font références au concept soutenant le fait que chaque individu a des droits universels et inaliénables, sans distinctions ni exclusions supportées par des motifs comme l’appartenance ethnique, le sexe ou l’appartenance religieuse. On parle, entre autres, de l’Article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, c’est-à-dire du droit à la vie, du droit à la liberté et du droit à la sécurité.[footnoteRef:6] Cette déclaration a été adoptée par les Nations Unies le 10 décembre 1948. Ce texte énonce les droits internationaux des individus et fait valoir leur reconnaissance et leur respect par la loi. Cette déclaration n’a toutefois pas un pouvoir juridique réel. C’est pourquoi la Commission des droits de l’homme a été chargée de rédiger une charte qui, elle, a un réel pouvoir et cette force juridique. C’est de là que sont nés en 1966 le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Par ces deux textes, les pays qui s’engagent dans ces traités internationaux, s’engagent également à respecter, protéger et satisfaire les droits de l’Homme.[footnoteRef:7] Par l’adoption d’une charte universelle de comportements, les pays signataires ont décidé de ce qui était et n’était pas juste. Par la lecture des articles, il est possible d’en discerner une grande majorité qui vont complètement à l’encontre de la guerre et de son fondement. Bref, la conception de bien individuel et collectif d’Épicure, et le simple fait que la Déclaration universelle des droits de l’Homme a été ratifié par 48 pays, dont zéro était contre et seulement huit se sont abstenus, démontre que l’humanité a reconnu le désir de paix, de solidarité, d’égalité, de vie, et donc d’abstention de guerres et de tous conflits armés. [5:  BALAUDÉ, J.-F., Le vocabulaire d’Épicure, p.35]  [6:  ONU, Déclaration universelle des droits de l’homme, Article 3, [Internet]]  [7:  ONU, Déclaration universelle des droits de l’homme; fondement du droit international relatif aux droits de l’homme, [Internet]] 


Malgré tout, certains pourraient affirmer que la guerre peut être juste dans le sens où l’on doit payer pour ses actions. En effet, il existe, depuis plusieurs millénaires, un principe appelé Loi du Talion. Il est plus connu sous l’expression Œil pour œil, dent pour dent. Certains utilisent ce concept pour appuyer, à tort, leurs agissements et riposter encore plus violemment dans des conflits armés, ou même en déclencher un. Selon Saint Thomas d’Aquin (1225 à 1274), un important théologien et philosophe italien, pour qu’une guerre soit qualifiée de juste « une cause juste est requise; c'est-à-dire que ceux contre qui l’on engage la lutte méritent qu'on engage cette lutte contre eux en raison d'une certaine faute ».[footnoteRef:8] Le problème avec ce concept et la loi du Talion, c’est que l’être humain est avide et perd souvent ses repères réels. C’est pourquoi, pour un geste d’une certaine, voir petite, envergure, il répliquera avec beaucoup plus d’intensité et fera davantage de dommages que ce qu’il a subit. Même si l’Homme est doué de raison, s’il sent que son orgueil, son confort ou ses intérêts sont menacés, il perdra une certaine objectivité et voudra faire payer un geste qui, à ses yeux, est plus important que ce qu’il n’est en réalité. Anaximandre (-610 à -546), un philosophe grec de l’ère présocratique, affirme dans son célèbre fragment B 1 que « ce à partir de quoi la génération a lieu pour les êtres, en cela se produit aussi leur destruction, selon ce qui doit être; car ils se rendent justice les uns les autres de leur injustice selon l’ordre du temps ».[footnoteRef:9] Ce phénomène provoque un déséquilibre, une rupture d’ordre et mène ainsi à l’injustice. La justice, dans la guerre, n’est que du point de vue de celui qui veut faire payer l’ennemi et est souvent déformée. [8:  PÈGUES, T., Saint Thomas d’Aquin et la guerre, p.11]  [9:  BALAUDÉ, J.-F., Le vocabulaire des Présocratiques, p.32] 


Par la suite, les motifs poussant les États à se faire la guerre évoluent tous autour du bien individuel. La guerre ne peut être juste puisque les raisons poussant l’Homme à se battre sont, pour la plus part, rattachées aux faux biens. Selon Spinoza (1632 à 1677), un grand philosophe hollandais, il existe trois types de faux biens; l’argent, la gloire et la volupté.[footnoteRef:10] Ce sont des faux biens dans la mesure où nous n’existons que par eux. De plus, ils prédisposent à des antagonismes et engendrent des conflits car ils ne peuvent être partagés et ils suscitent la convoitise. Pour trouver le bonheur, toujours selon Spinoza, et c’est aussi valable pour Aristote, Épicure, Erich Fromm et Platon, il faut tenter de chercher des plaisirs correspondants aux désirs naturels et de limiter au maximum les plaisirs liés aux désirs vains et futiles. Les pays entrant en guerre évoquent bien souvent de grandes causes, mais les motifs réels de ces conflits reviennent souvent à l’argent et à la gloire. Saint Thomas d’Aquin énonce qu’il peut exister des guerres justes dans la mesure où elles sont perpétrées pour des raisons considérées comme « justes »[footnoteRef:11]. Cette affirmation est incorrecte car, malgré toutes les causes nobles pouvant être invoquées, chaque conflit à une partie de source matérialiste comme pour la Guerre de Sécession (1861 à 1865). La raison évoquée fut d’abolir l’esclavage, mais en réalité les États du Nord, qui n’utilisaient pas d’esclaves, trouvaient injustes de payer plus cher pour des exploitations que les États du Sud qui eux exploitaient des esclaves. Les raisons évoquées peuvent être nobles, les agresseurs peuvent bien dire ce qu’ils veulent pour bien paraître et se justifier, mais en réalité elles en reviennent souvent aux faux biens. Aussi, le principe de juste tourne autour de l’équilibre. Or, une guerre perpétrée pour des motifs appelés faux biens, ne peut l’être. Il y a un déséquilibre car l’homme va chercher à combler ces désirs vains et futiles, et donc entrer en guerre. Étant des désirs vains et futiles, ils ne seront jamais comblés. Une autre guerre, pour toujours avoir plus et combler davantage ces désirs grandissants, est donc à prévoir. De plus, ces guerres laissent des séquelles économiques, environnementales et sociopolitiques. Ces résultantes restent encrées dans la société et continuent à avoir d’importantes répercussions au sein de celle-ci. Elles aboutissent donc, inévitablement, à une autre guerre. Le principe de guerre juste est de ce fait défait par ses propres motifs superficiels. [10:  SPINOZA, « Traité de la réforme de l’entendement » ]  [11:  PÈGUES, T., Saint Thomas d’Aquin et la guerre, p.13] 


En somme, la Terre connaît depuis toujours des guerres dont le côté juste est complètement à exclure. L’impossibilité d’une telle guerre a été appuyée par le concept d’Épicure qui fait référence à la justice naturelle et qui soutient que le juste est de ne pas chercher à faire intentionnellement du tort à ses pairs. Or, c’est un des piliers d’une guerre. Par la suite, la Déclaration universelle des droits de l’homme a été l’objet d’arguments soutenant le fait que les nombreux pays signataires ont décidé de ce qui était juste et de ce qui ne l’était pas, et la guerre n’en n’est pas. Aussi, les raisons matérialistes et les faux biens ont servis d’argumentation à cette thèse, à l’aide des concepts de Spinoza. Malgré tous les arguments apportés pour appuyer la possibilité d’une guerre juste, comme la Loi du Talion, trop de preuves et de raisonnements tenus ont démontré le contraire. La guerre a été et sera toujours une tache sur l’image du monde et, comme la si bien dit John Fitzgerald Kennedy, le 35e président des États-Unis : « Ne nous reposons pas sur nos acquis, mais efforçons-nous de construire la paix, de vouloir que la paix soit dans le cœur et dans l’esprit de chacun ».
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